
INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 32-102 SUR LES 
DISPENSES D’INSCRIPTION DES GESTIONNAIRES DE FONDS 
D’INVESTISSEMENT NON-RÉSIDENTS 
 
 
CHAPITRE 1 NOTIONS FONDAMENTALES 
 
Introduction 
 
Objet 
 
 La présente instruction générale indique de quelle façon la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario, l’Autorité des marchés financiers, la Commission des valeurs 
mobilières du Nouveau-Brunswick et la Financial Services Regulation Division, Service 
NL, du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador (collectivement, « nous ») interprètent 
ou appliquent les dispositions du Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des 
gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents (le « règlement ») et de la législation 
en valeurs mobilières connexe. 
 
 Le règlement s’applique en Ontario, au Québec, au Nouveau-Brunswick et à Terre-
Neuve-et-Labrador. 
 
Système de numérotation 
 
 Exception faite de la partie 1, la numérotation des chapitres et des articles de la 
présente instruction générale correspond à celle du règlement. Les indications générales 
concernant un chapitre donné figurent immédiatement après son titre. Les indications 
concernant des articles particuliers du règlement suivent les indications générales. En 
l’absence d’indications sur un chapitre ou un article, la numérotation passe à la disposition 
suivante qui fait l’objet d’indications. 
 
 Sauf indication contraire, les chapitres et les articles mentionnés sont ceux du 
règlement. 
 
Définitions 

 
Les expressions utilisées dans le règlement et la présente instruction générale mais 

qui ne sont pas définies dans le règlement s’entendent au sens prévu par la législation en 
valeurs mobilières de chaque territoire ou par le Règlement 14-101 sur les définitions. 

Dans la présente instruction générale, l’expression « autorité » désigne l’autorité en 
valeurs mobilières ou l’agent responsable du territoire. 

Les indications qui suivent s’appliquent aux gestionnaires de fonds d’investissement 
qui remplissent les conditions suivantes : 

• leur siège ou leur établissement principal n’est pas situé dans un territoire du 
Canada (les « gestionnaires de fonds d’investissement internationaux »);  

• ils sont des gestionnaires de fonds d’investissement canadiens qui n’ont pas 
d’établissement dans le territoire intéressé (les « gestionnaires de fonds d’investissement 
canadiens non-résidents »). 

Les gestionnaires de fonds d’investissement internationaux et canadiens non-
résidents sont appelés collectivement les « gestionnaires de fonds d’investissement non-
résidents ». 

Obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds d’investissement 

 Le gestionnaire de fonds d’investissement qui dirige ou gère l’entreprise, les 
activités et les affaires d’un fonds d’investissement est tenu de s’inscrire. Les fonctions et 
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les activités dirigées, gérées ou exercées par le gestionnaire de fonds d’investissement sont 
notamment les suivantes : 

• établir un réseau de distribution pour le fonds; 

• commercialiser le fonds; 

• établir et superviser les programmes de conformité à la réglementation et de 
gestion des risques du fonds; 

• superviser la gestion quotidienne du fonds; 

• engager le gestionnaire de portefeuille, le dépositaire, les courtiers et autres 
fournisseurs de services du fonds et assurer la liaison avec eux; 

• surveiller la conformité des conseillers aux objectifs de placement et au 
rendement global du fonds; 

• établir le prospectus ou les autres documents d’offre du fonds; 

• établir et transmettre les rapports à l’intention des porteurs; 

• détecter, régler et déclarer les conflits d’intérêts; 

• calculer la valeur liquidative du fonds et la valeur liquidative par action ou 
par part; 

• calculer, confirmer et organiser le paiement des souscriptions et des rachats, 
et arranger le paiement des dividendes et autres montants distribués, s’il y a lieu. 

Territoire d’inscription à titre de gestionnaire de fonds d’investissement 

a) Gestionnaires de fonds d’investissement qui possèdent un établissement dans le 
territoire intéressé 

 Le gestionnaire de fonds d’investissement qui dirige ou gère l’entreprise, les 
activités et les affaires d’un fonds d’investissement à partir d’un établissement situé dans le 
territoire intéressé est tenu de s’y inscrire. 

b) Gestionnaires de fonds d’investissements non-résidents 

Le gestionnaire de fonds d’investissement non-résident a l’obligation de s’inscrire 
dès lors que lui-même ou le fonds d’investissement place ou a placé des titres du fonds dans 
le territoire intéressé. Lorsque le fonds d’investissement compte des porteurs dans le 
territoire intéressé, il est l’occasion d’activités de gestion de fonds d’investissement dans le 
territoire, notamment des activités qui reflètent la relation entre le fonds, le gestionnaire de 
fonds d’investissement (qui est chargé de diriger ces activités) et les porteurs. Ces activités 
comprennent la transmission des états financiers et autres rapports périodiques, le calcul des 
valeurs liquidatives et l’exécution des obligations de rachat et de versement des dividendes. 

CHAPITRE 2 DISPENSES D’INSCRIPTION À TITRE DE GESTIONNAIRE 
DE FONDS D’INVESTISSEMENT 

3. Aucun porteur ou démarchage actif 

Conditions de la dispense 

 Le gestionnaire de fonds d’investissement qui ne possède pas d’établissement dans 
le territoire intéressé est dispensé de l’obligation d’inscription à ce titre si aucun porteur du 
fonds n’y réside ou si ni lui ni le fonds d’investissement n’y fait de démarchage actif. 

 2
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Démarchage actif 

 L’une des conditions de la dispense veut que le gestionnaire de fonds 
d’investissement ou le fonds d’investissement n’ait pas activement démarché des résidents 
du territoire intéressé pour qu’ils acquièrent des titres du fonds. Le démarchage actif 
s’entend des mesures intentionnelles prises par le fonds d’investissement ou le gestionnaire 
de fonds d’investissement pour inciter à l’acquisition de titres du fonds, par exemple des 
mesures ou des communications proactives et ciblées initiées par le gestionnaire de fonds 
d’investissement afin de solliciter un investissement.  

 Les mesures prises par le gestionnaire de fonds d’investissement en réponse à un 
investisseur actuel ou éventuel ayant communiqué avec lui à sa propre initiative ne sont pas 
considérées comme du démarchage actif. 

 Le démarchage actif comprend : 

• la communication directe avec les résidents du territoire intéressé en vue de 
les inciter à acquérir des titres du fonds d’investissement; 

• la publicité dans des publications ou des médias canadiens ou internationaux 
(y compris Internet), si la publicité vise à inciter les résidents du territoire intéressé à 
acquérir des titres du fonds d’investissement (soit directement auprès du fonds, soit sur le 
marché secondaire ou de la revente); 

• les recommandations d’acquisition de titres faites par un tiers à des résidents 
du territoire intéressé, si celui-ci a le droit de recevoir une rémunération du fonds 
d’investissement ou de son gestionnaire pour ces recommandations ou les acquisitions qui 
en découlent par des résidents du territoire intéressé. 

Le démarchage actif ne comprend pas : 

• la publicité dans des publications ou des médias canadiens ou internationaux 
(y compris Internet) qui vise uniquement à promouvoir l’image ou la perception générale 
d’un fonds d’investissement; 

• les réponses aux demandes de renseignements non sollicitées de la part 
d’investisseurs éventuels dans le territoire intéressé; 

• le démarchage d’un investisseur éventuel se trouvant dans le territoire 
intéressé de façon temporaire, par exemple lorsqu’un résident d’un autre territoire est en 
vacances dans le territoire intéressé. 

4. Clients autorisés 

 Le gestionnaire de fonds d’investissement dont le siège ou l’établissement principal 
n’est pas situé au Canada est dispensé de l’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de 
fonds d’investissement si le fonds d’investissement place ses titres uniquement dans le 
territoire intéressé auprès de clients autorisés et que certaines autres conditions prévues au 
paragraphe 2 de l’article 4 sont remplies. 

 Le gestionnaire de fonds d’investissement qui se prévaut de la dispense doit fournir 
un avis initial en déposant le formulaire prévu à l’Annexe 32-102A1, Acte d’acceptation de 
compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de signification par le gestionnaire 
de fonds d’investissement international, auprès de l’autorité du territoire intéressé. En cas 
de changement dans l’information donnée dans le formulaire, le gestionnaire de fonds 
d’investissement doit la mettre à jour en déposant un nouveau formulaire auprès de 
l’autorité du territoire intéressé. Le gestionnaire de fonds d’investissement doit déposer tous 
les ans un avis auprès de l’autorité du territoire intéressé tant qu’il continue de se prévaloir 
de la dispense. Le paragraphe 3 de l’article 4 ne prévoit pas la forme que doit prendre l’avis 
transmis annuellement, de sorte qu’un courriel ou une lettre est acceptable. 
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